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Préavis législatif 3.04.2020

Loi
d'adhésion à la Convention romande sur les 
jeux d'argent (CORJA)

du [date]

Actes législatifs concernés par ce projet (RS numéros)

Nouveau:
Modifié: –
Abrogé: –

Le Grand Conseil du canton du Valais

vu l’article 48 de la Constitution fédérale;

vu les articles 31 alinéa 1 lettre b et 38 alinéa 2 de la Constitution canto-
nale;
vu l’article 41 de la loi sur l’organisation des Conseils et les rapports entre  
les pouvoirs du 28 mars 1996;
vu  la  Convention  romande  sur  les  jeux  d’argent  du  29  novembre  2019 
(CORJA);
sur la proposition du Conseil d'Etat,

ordonne:

I.

Art.  1 Adhésion

1 Le canton du Valais adhère à la Convention romande sur les jeux d’argent 
du 29 novembre 2019 (CORJA).
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Art.  2 Exécution

1 Le Grand Conseil et le Conseil d’Etat adoptent les actes législatifs néces-
saires à l’exécution de la CORJA.

II.

Aucune modification d'autres actes.

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

Le présent acte législatif est soumis au référendum facultatif.1) 

Le présent acte législatif et la CORJA sont publiés au Bulletin officiel.

Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur.

Sion, le...

Le président du Grand Conseil: Olivier Turin
Le chef du Service parlementaire: Claude Bumann

1) Délai pour le dépôt des 3'000 signatures du référendum: ...
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